
Texte d’orientation 1 Prévoyance vieillesse : Propositions d’amendements
traitées par le Comité le 24 novembre 2022

N° Auteur Sujet Recommanda-

tion

1.10 US NE Le système de prévoyance vieillesse tel que conçu en Suisse
avec plusieurs piliers est risqué et renforce les inégalités.
Pour un système solide et solidaire

Refuser

1.11 US NE Un système de prévoyance vieillesse basé sur 3 piliers n’est
plus tenable

Refuser

1.12 CGAS Pour une prise en compte du travail non-rémunéré dans le 2e
pilier

accepter

1.13 CGAS Pour un matériel de campagne plus complet contre-pro-
position
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Texte d’orientation 1:
Prévoyance vieillesse

Proposition d’amendement 1.10: Union syndicale cantonale
neuchâteloise USCN

Titre : Le système de prévoyance vieillesse tel que conçu en Suisse avec plusieurs piliers est ris-
qué et renforce les inégalités. Pour un système solide et solidaire
Page 6: Dans le chapitre « Revendications et objectifs prioritaires des syndicats »
Proposition: insérer à la suite du texte de la puce « Halte au démantèlement » un nouveau point
(puce)

Modification (en gras et italique)

 Pour la fin d’un système de prévoyance vieillesse à multiple piliers

Ce qui affaiblit les finances de l’AVS c’est le deuxième pilier. Dès lors, un projet de réunifi-
cation des 2 piliers doit être promu.

Développement

Les études le disent, le système du 2ème pilier par capitalisation est extrêmement risqué et a dé-
montré sa faiblesse depuis sa constitution en nécessitant systématiquement des augmentations
de cotisations salariales pour se perpétuer à contrario du 1er pilier. Les frais de gestion du 2ème
pilier sont trop élevés et devraient être redistribués aux bénéficiaires. Les investissements du 2ème
pilier sont éthiquement et écologiquement intenables. Reverser les milliards du deuxième pilier
dans l’AVS est la meilleure manière de renforcer notre 1er pilier et de renforcer un système de
prévoyance égalitaire, solidaire et durable.

Avis du Comité : refuser

Exposé des motifs : Le Congrès 2018 de l’USS s’est posé cette question et a décidé d’accorder
la toute première priorité au niveau des rentes et au renforcement de l’AVS. Nous sommes en effet
tous d’accord pour dire qu’il faut non seulement défendre une AVS qui est solide et efficace, mais
aussi la développer. C’est pourquoi, lors de ce même congrès, il a été décidé de lancer une initia-
tive populaire pour une 13e rente AVS. Ce projet entre maintenant dans sa phase décisive. En 2024,
nous voterons à son sujet. En conséquence, nous devons concentrer toute notre énergie sur lui.
Discuter parallèlement sur une réorganisation des piliers nous affaiblit. De telles discussions ne
sont pas uniquement difficiles du point de vue technique, elles nous divisent aussi. De fait, nombre
de syndicalistes ont obtenu de haute lutte des retraites anticipées collectivement financées dans
le cadre du 2e pilier. Les cotisations patronales annuelles au 2e pilier sont d’environ 10 milliards de
francs supérieures à celles des salarié-e-s. Et beaucoup de ces derniers – précisément aussi des
migrant-e-s – apprécient la possibilité de toucher une partie de leurs avoirs de vieillesse sous forme
de capital ou de l’investir dans un bien immobilier. Une réorganisation des piliers menace d’entraî-
ner des dégradations que beaucoup ne veulent pas risquer de subir.

Le texte d’orientation du Comité demande toutefois au Secrétariat de l’USS de procéder, pendant
la deuxième moitié de la période jusqu’au prochain congrès, à une analyse approfondie de l’actuel
système de la prévoyance vieillesse, et en particulier du 2e pilier.
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Texte d’orientation 1:
Prévoyance vieillesse

Proposition d’amendement 1.11: Union syndicale cantonale
neuchâteloise USCN

Titre : Un système de prévoyance vieillesse basé sur 3 piliers n’est plus tenable
Page 7: Dans le chapitre « Revendications et objectifs prioritaires des syndicats »
Proposition: insérer à la suite du texte de la 3ème puce sur cette page une phrase supplémen-
taire.

Modification (en gras et italique)

 Au bout du compte, {…} Un groupe de travail placé sous la conduite du Secrétariat de l’USS
procédera aux travaux préparatoires. L’USS réfléchit activement à la possibilité de fondre
le 2ème pilier dans l’AVS.

Développement

L’existence même du 2ème pilier est un affaiblissement pour l’AVS et est un risque pour nos re-
traites. Nous voulons renforcer le 1er pilier avec l’argent du 2ème pilier.

Avis du Comité : refuser

Exposé des motifs: voir réponse à l’amendement 1.10
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Texte d’orientation 1:
Prévoyance vieillesse

Proposition d’amendement 1.12: CGAS

Titre: Pour une prise en compte du travail non-rémunéré dans le 2e pilier
Page 6 : Dans la puce « L’heure est aux augmentations de rentes abordables et résistantes aux
crises »
Proposition : ajouter une phrase vers la fin de cette puce.

Modification (en gras et italique)

{…} ce genre de développement serait inabordable et peu efficace. Les retraites doivent prendre
en compte le travail non-rémunéré. Enfin, dans un contexte d’inflation, la prévoayance {…}

Développement

Les luttes féministes depuis plusieurs décennies ont mis en lumière le rôle du travail non-rémunéré
de soins et de reproduction dans le système capitaliste. Ce travail non-rémunéré, selon une éva-
luation de l’Office fédéral de la statistique parue en octobre 2021 fait état de 9,245 milliards
d’heures de travail non rémunéré. C’est plus que les 7,608 milliards d’heures travaillées par l’en-
semble des actifs et actives en Suisse. Cette division du travail, nous le savons, est genrée. Elle a
non seulement un impact sur la rémunération pendant la vie dite active, mais aussi lors de la re-
traite, où la précarité et l’inégalité explosent encore. Il faut donc que le 2e pilier tienne compte de
ce travail invisibilisé.

Avis du comité : accepter
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Texte d’orientation 1:
Prévoyance vieillesse

Proposition d’amendement 1.13: CGAS

Titre: Pour un matériel de campagne plus complet
Page 7 : Dans le chapitre « Revendications et objectifs prioritaires des syndicats »
Proposition : ajouter à la fin de ce chapitre un alinéa

Modification (en gras et italique)

L’USS doit mieux se préparer pour les futures campagnes, avec une analyse fine des argu-
ments à cibler, ainsi que du matériel mieux adapté aux réalités des régions.

Développement

Le matériel de campagne diffusé par l’USS était visuellement intéressant, mais il ne contenait qua-
siment aucun contenu, alors même que l’USS avait produit des analyses sur des arguments à cibler
en fonction des catégories de la population. Il faudrait, à l’avenir, préparer du matériel qui permette
d’informer la population et de créer de la discussion et de l’engagement sur les lieux de distribu-
tion.

Avis du comité : contre-proposition

Nouveau point à la fin du document d’orientation

 L’USS et ses fédérations se donnent pour objectif de rester des acteurs majeurs lors des
votations à venir sur la prévoyance vieillesse et de jouer un premier rôle dans les cam-
pagnes. Cela s’applique en particulier à la campagne offensive à mener en faveur d’une
13e rente AVS.

Exposé des motifs: En amont de la campagne contre AVS 21, une analyse détaillée des argu-
ments et des groupes cibles a été réalisée et soumise au comité. Le matériel mis à disposition par
l'USS s'est basé sur cette analyse et devait permettre de s'adresser de la bonne manière aux diffé-
rents publics. De nombreuses régions ont en outre développé et distribué leurs propres dépliants
et produits avec des contenus fournis par l'USS. L'évaluation de la campagne est actuellement en
cours d'élaboration à l'intention des organes. Pour une prochaine campagne, le comité examinera
les propositions formulées dans l’amendement et la meilleur articulation avec les réalités régio-
nales. Mais il s'agit plutôt de questions relatives à la conduite de la campagne et non d'une reven-
dication de fond sur la prévoyance vieillesse. C'est pourquoi il est proposé que l'amendement ne
soit pas intégré tel quel dans le document de position, mais que l'USS réaffirme sa volonté de
marquer dans les campagnes sur la prévoyance vieillesse doit être réaffirmée.


